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Chambre des Ileprésentants. 

SÉANCE DO '.15 JANVJEJt t874, 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

-··g··- 
Uapports faits, an_nom de la commission, par M. GUILLERY. 

1 

Demande du sieur Pierre-Joseph TuE1u.1NGS. 

. MESSIEURS, 
1 

Le sieur Tuerlings, cordonnier, à Melcnbeck-Salnt-Jéan, sollicite la natnra- 
lisation ordinaire. 

Le pétitionnaire établit par son acte de naissance et par celui de son père qu'il 
est né à .l\loll (province d'Anvers), Je 28 avril i824, de parents hellandais.. 
domicillés en Belgique . 

Aux termes de l'art. 8 de la loi fondamentale de !8·H1 ('.I ), dont le principe est 
conforme à notre ancien droit (2), celui qui est né en Belgique de parents étran 
gèrs qui y étaient domiciliés à l'époque de sa naissance, jouit de la qualité de 
belge. 

Lé-sieur Tuerlings tient donc ses droits de sa naissance. Né en :1824, il est né 
belge, et la Constitution de 185{ qui a remis en vigueur l'art. 9 du Code civil 
ne peut rétroagir contre des droits acquis. La ~loi ne dispose que pour l'nvenir ~ 
tous les enfants nés avant le 2t> février 185! ont été dispensés de remplir les 
formalités tracées par l'art. 9 du Code civil. 

Votre commission, Mcssieurs1 ne peut donc que vous proposer l'ordre du jour. 

Le Rapporteur, 
J. GUILLERY. 

Le Présùlent, 
PETY DE THOZÎE. 

(1) Cass, 50 mai {8153 (Pa,'I, ss , t;415); iù. 1:2 1101'c1l1bro 1859 (Pas., 59, l, 209); id. 
2 juillet 1856 IPus., 56, 1,271). 

(1) DeFACQz, t. t, p. 253. Voir aussi l'arrêté-loi du 15 août 18115. 
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Demande du sieur Joseph EnvENS. 

~hssrnuns, 

Le sieur Ervens, né le 24 février {824, à Aix-la-Chapelle, a quitté sa ville 
natale au mois d'août 1868, pour venir occuper un emploi de direnteur à la 
fabrique de M. Biolley, à V erviers. Il demande _aujourd'hui- la naturalisation 
ordinaire et s'engage ù payer le droit d'enregistrement. 

Les renseignements donnés par les autorités, tant en Belgique qu'à Aix-la 
c haprlle, sont Iavorables {1 tous égards. Votre commission, l\lcssicurs, ne peut 
que , ous proposer de prendre cette demande en considération. 

• '- ~ 1 

le Ropporteur, 
J. GUILLERY. 

le Président, 
PETY DE THOZËE. 

Ill 

Denuiïule ilu sie1tl' Jean-Bnptistc-Louis-Vlctor CATAY.A. 

l c sieur Cntalu, indusuit-l, o Biainc-lc-Couuc, demande 1n naturallsntion 
ordinnirë. 

_
11:Ntf à Schlestadt '(Alshcc)1 le. 23 janvier {8-17 ~ il s'est établi dès i845 à 

lliaiilë.2lè-Corülc, où il cxplollc-une fabrique de papier. Sa conduite, sa moralité 
et sa solvnblli té ne laissent rien à désirer. 

Le bourgmcstrè de Bràine-Ie-Cornte ccrtiflc que le sieur. Ca tala est inscrit au 
registre de la population de ·J 8~5. Le pétitionnaire prend d'ailleurs l'engagement 
de pa'ye'r fo 'cfroit d'enreglstrcrnent. •.. 

En conséquenec, votre commission vous propose, "Mcssieol's, de prendre celle 
demande en considération. 

Le Rapporteur, 
J. GUILLERY. 

Le Président, 

PETYDE THOZf~E. 

tPi:F g._,,,,, 


